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Regeste

Résumé: CALCUL DE RENDEMENT - ETAPES Pour déterminer le rendement net de la
chose louée, il faut procéder en sept étapes : 1° déterminer tous les coûts d'investissements
effectifs (ou prix de revient) de l'immeuble; 2° déduire de ces coûts les fonds étrangers afin
d'obtenir le montant des fonds propres investis; 3° réévaluer le montant des fonds propres
investis pour tenir compte du renchérissement; 4° appliquer à ces fonds propres investis
réévalués le taux de rendement admissible; 5° ajouter à ce rendement admissible des fonds
propres les charges immobilières annuelles; 6° ventiler ce résultat appartement par
appartement pour obtenir le loyer admissible de la chose louée; 7° comparer le loyer
admissible obtenu avec le loyer actuel.

Volltext

Résumé: CALCUL DE RENDEMENT - ETAPES Pour déterminer le rendement net de la
chose louée, il faut procéder en sept étapes : 1° déterminer tous les coûts d'investissements
effectifs (ou prix de revient) de l'immeuble; 2° déduire de ces coûts les fonds étrangers afin
d'obtenir le montant des fonds propres investis; 3° réévaluer le montant des fonds propres
investis pour tenir compte du renchérissement; 4° appliquer à ces fonds propres investis
réévalués le taux de rendement admissible; 5° ajouter à ce rendement admissible des fonds
propres les charges immobilières annuelles; 6° ventiler ce résultat appartement par
appartement pour obtenir le loyer admissible de la chose louée; 7° comparer le loyer
admissible obtenu avec le loyer actuel.
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